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Un syst¯me dôinformations bas® sur une 
réconciliation permanente des flux sur les corridors 
au moyen des TIC dans une optique de gouvernance 

financière

Portée 
de la 

réflexion

Ç Améliorer lôefficience et lôefficacit® des opérations de 
transit ;

Ç Renforcer la prévention et la détection de la fraude ; 

Ç Optimiser la collecte des recettes de porte ; et

Ç Accélérer les transactions menées sous le régime du 
transit et assurer leur sécurité.

Etablir les liens fonctionnels et automatisés entre les mesures 
de facilitation du transport sur les corridors routiers et la 

sécurisation des deniers publics attachés aux opérations de 
transit routier inter -Etats de marchandises.



C ESSAI DE DEFINITIONS

02
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2.1 Gouvernance financière

Ensemble des processus, règles, normes, valeurs et institutions grâce 
auxquels les différents acteurs (organismes publics locaux, ŘΩ;ǘŀǘ et 
internationaux, entreprises, mouvements sociaux et citoyens, entre autres) 
gèrent les actifs et les flux financiers. 

Selon Dembinski  [1], la  finance  est un sous-système  économique  qui  remplit  trois 

fonctions  spécifiques :

¶ tout  dõabord, garantir  la  circulation  des  transactions  financières ;

¶ ensuite,  réunir  lõ®pargne et  la  mettre  au  service  de  projets  dõinvestissementet  ;

¶ enfin,  évaluer  le risque,  lui attribuer  une  valeur .

https://fr.wikipedia.org/wiki/Gouvernance_financi%C3%A8re#cite_note-1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gouvernance_financi%C3%A8re#cite_note-1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gouvernance_financi%C3%A8re#cite_note-1
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2.1 Gouvernance financière
Application aux corridors

Les 
operations 
TRIE sur 

les 
corridors

Impliquent  3 types de flux
ü des flux  physiques  (marchandises par type de conditionnement, véhicules) ; 

ü des flux  dôinformations (documentation commerciale, bancaire, qualité, 
valeur, douanière, contrôles divers de qualité) et ; 

ü des flux  financiers  (droits et taxes de porte suspendus).

Doivent  prendre en compte la sécurisation des droits et taxes de 
porte.

Lô®quation  ¨ r®soudre ici rel¯ve de la gouvernance financi¯re 

Il sôagit, en effet, de :

ü De faciliter les opérations de transport et de transit de marchandises

MAIS  AUSSI  

ü De sécuriser ces droits au profit  des économies, à la fois, des pays de transit 
et des pays de destination finale (en général, dans lôhinterland)
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2.1 Gouvernance financière
Application aux corridors

Les 
operations 
TRIE sur 

les 
corridors

Un tryptique  de référence

Ç Facilitation du commerce ; 

Ç Sécurisation/Augmentation des recettes (perception exhaustive 
auprès des contribuables) ; et 

Ç Ethique douanière
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2.2 Les corridors

Les corridors : 1 Chaîne d'infrastructures  de transport et de 
stockage/manutention (port,  route ou voie ferrée, entrepôts de stockage 
et de dédouanement) ou, éventuellement, plusieurs infrastructures 
parallèles, sur laquelle circulent les  3 flux
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2.2 Les corridors

4 points 
critiques

1. Le passage portuaire : Porte d'entrée maritime est un ƴǆǳŘ critique de 
la chaîne d'approvisionnement où de nombreux opérateurs et agences 
sont impliqués dans un système de gestion de flux documentaires et 
physiques.

2. Le transport terrestre : Mouvement physique du fret du port d'entrée 
vers les destinations intérieures, en plus du processus de documentation 
du régime de transit (passage des frontières, points de contrôle, etc.

3. Le passage frontalier : Point critique de passage de marchandises en 
transit voyageant en suspension des droits et taxes

4. Le dédouanement à destination : Assignation ŘΩǳƴ régime juridique 

définitif (Mise à la consommation notamment)
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2.3 Le transit

Principe de base
Permettre la circulation des marchandises sous le contrôle de la douane, entre deux 
bureaux de douane sur le même territoire douanier ou entre deux territoires 
douaniers différents, en suspension des droits et taxes ou toute autre mesure de 
politique commerciale.

2 types de transit

National : lorsque la procédure de transit ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ à un pays ou à un territoire 
douanier uniquement
International : lorsque les mouvements de transit appartiennent à une seule 
opération de transit douanier au cours de laquelle une ou plusieurs frontières sont 
traversées conformément à un accord bilatéral ou multilatéral.

Objectif central des 
Conventions sur le 

transit

Perception exhaustive des droits et autres impositions que ƭΩǳƴ des Etats membres 
serait fondé à exiger pour les marchandises qui emprunteront son territoire à 
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ du Transit Routier Inter-Etats

Le transit : une prise de 
risques vis -à-vis des 

Trésors Publics

Risques : Substitution, disparition, soustraction, transformation (quantités, espèce, 
valeurΧ), mise à la consommation frauduleuse de la marchandise; toutes pratiques 
pouvant entraîner une perte de droits de douane et d taxes



C ENJEUX PRINCIPAUX 

DU TRANSPORT ET DU 
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INTER-ETATS (TRIE)
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3. Spécificité & enjeux principaux sur 
les corridors

3 enjeux 
principaux

1. Un enjeu de facilitation du commerce et de promotion de 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ économique régionale par le biais du commerce intra 

régional entre pays voisins et non voisins ;

2. Un enjeu de gouvernance financière lié à la sécurisation des 

recettes de porte, au-delà de la sphère douanière car impliquant les finances 
publiques(mobilisation de ressources fiscales) ; les droits de porte représentent 
plus de la moitié des recettes fiscales des Etats;

3. Une multiplicité de parties prenantes (douanes, commissionnaires 

en douane agréés, ports maritimes, ports secs, consignataires, gestionnaires 
ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎΣ transporteurs routiers, trésors publics, Ministère des 
Finances/Budgets, Cautions nationales, opérateurs de tracking et/ou de 
scellement ; police, gendarmerie, eaux et forêtsΧ) ;



C RAPPEL DES DISPOSITIONS LEGALES 

ET REGLEMENTAIRES REGISSANT 

LA GARANTIE DES DROITS ET 

TAXES SUSPENDUS A LõOCCASION 

DES OPERATIONS TRIE EN AFRIQUE 

DE LõOUEST

04



OPERATIONS DE TRANSIT

ü Une 
déclaration 
simplifiée

1 ü une garantie à 
caractère 
financier doit être 
déposée pour 
couvrir le  risque 
de fraude et 
garantir les droits 
et taxes 
suspendus 

2

ü  Intégrité de la 
marchandise : des 
véhicules répondant 
aux normes de 
scellement ; détection 
de manipulations non 
autorisées

3

ü  Les marchandises 
arrivent à destination 
au bureau stipulé
ü Les bureaux 
douaniers sortie 
attestent du passage 
des marchandises 

4



CADRE NORMATIF REGISSANT LE TRIE 
CEDEAO

Convention A/P4/5/82 en date 
du 30 mai 1982 relative au Transit 
Routier Inter -Etats des 
marchandises que les Etats 
membres de la CEDEAO ont 
signée à Cotonou

1 Convention additionnelle A/SP/1/5/90 du 29 
mai 1990 portant institution au sein de la 
CEDEAO dõun m®canisme de garantie des 
opérations de transit inter -Etats des 
marchandises (cf. article 5 de la Convention), 
signée à Banjul

2

Accords liant les Cautions 
nationales (accord du 23 avril 
1998 signé à Cotonou et accord 
du 22 mars 2005 signé à Niamey) 
pour garantir les opérations de 
Transit Routier Inter -Etats des 
marchandises au sein de la 
CEDEAO

3

Tarif Extérieur  Commun  (TEC) de  la  CEDEAO qui  

est appliqué  depuis  2015 ;

Acte  additionnel  /SA du  17 décembre  2017 

portant  Code  des  Douanes  de  la  CEDEAO

4



ÁUne zone de libre échange à travers des règles <ӐGJA?AF=K souples 
qui participent à la dynamisation du commerce entre les Etats 
membres;

Á*Ӑ9<GHLAGF <ӐMF  Acte additionnel sur DӐ KKAKL9F;= Mutuelle et à la 
Coopération entre les Administrations Douanières des Etats 
membres de la CEDEAO

ÁLe lancement du Système Interconnecté de Gestion des 
Marchandises en Transit (SIGMAT) en 2019 : 7 Etats sont déjà 
interconnectés au SIGMAT

Á*Ӑ <GHLAGF <ӐMF= feuille de route pour les Administrations des 
Douanes pour la mise en ƱMNJ= de la zone de libre échange 
continentale.

ÁLamiseen place<ӐMFComitéde Transitun Sous-ComitéConjoint

CEDEAO-UEMOAdegestiondeDӐ3FAGFDouanièrede la CEDEAO

AUTRES 
DISPOSITIONS

LE CADRE INSTITUTIONNEL



× Un agent  économique  bénéficiant  de  la procédure  

douanière  en  question  doit  déposer  une  obligation,  

cõest-à -dire  une  garantie  financière  ou  une  garantie  

auprès  des autorités  pour  GARANTIR que  toutes  les 

obligations  fiscales  envers  le pays  du  ressort desdites  

autorités  soient  satisfaites . 

× La suspension  des droits  dõimportation et  dõexportations 

sur les marchandises  en  transit  nõest possible  quõ¨ la  

condition  principale,  quõune garantie  ait  été  fournie .

× Les exigences  dõune telle  garantie  sont définies  soit par  

les réglementations  nationales  du  pays  de  transit,  soit 

par  les accords  régionaux  ou  internationaux . Ces 

réglementations  définissent  le montant  de  la garantie  

nécessaire,  les personnes  chargées  de  fournir  la 

garantie  et  la forme  de  cette  dernière .

Les régimes  de  transit  
douaniers  sous garantie  
sont placés  dans  la  
catégorie  générale  des  
régimes  douaniers  sous 
garantie/caution,  ou  
régimes  de  transit  douanier  
sous caution  douanière . 

EXIGENCES DõUNE GARANTIE FINANCIERE
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De nombreuses inerties

1. Vers un 
document 
unique de 

transit 

Par le passé

Ç des documents de transit levés au départ des ports 
maritimes et font lôobjet dôapurements successifs par 
le biais dôautres documents ¨ chaque travers®e de 
frontières ; 
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De nombreuses inerties

2. La 
garantie

des 
operations 

TRIE 

Ç multiplicité des perceptions multiples au titre des cotisations 
versées Fonds Nationaux de garantie ;

Ç faible fréquence de leur intervention en cas de non-
exécution partielle ou totale des engagés pris dans le cadre 
de ces opérations ;

Ç « partage » des recettes du Fonds Nationaux de garantie 
avec dôautres structures ®tatiques ou priv®es, en dehors des 
objectifs assignés auxdits Fonds ;

Ç Un système de garantie non conforme aux nouvelles 
dispositions édictées par la CEDEAO.

AU TOTAL, UNE GARANTIE INEFFICACE

UN TRAITEMENT DES CONTENTIEUX PAR LE RECOURS 
PRESQUôEXCLUSIF AU DROIT DOUANIER (CODE)
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De nombreuses inerties

3. Normes de 
scellement

des véhicules

&

Suivi
électroqieue
des véhicules

et 
marchandises

Ç Absence de normes de scellement harmonisées des véhicules 
dôagr®ment des moyens de transport suivant des crit¯res 
définis d'inviolabilité de la cargaison ;

Ç Disparité des choix technologiques et des modalités de mise en 
îuvre;

Ç Non interop®rabilit® des dispositifs le long dôun m°me corridor ;

Ç Inefficacité dans le suivi de bout en bout des opérations de 
transité
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De nombreuses inerties

4. 
Conséquences

Ç Contrôles douaniers répétés et fastidieux allant de pair avec 
des perceptions illicites. 

Ç Discontinuit® de la cha´ne dôinformations sur les cargaisons en 
transit et les complicités diverses (chargeurs, agents des 
douanes) 

Ç Absence de tout dispositif de réconciliation contradictoire des 
données de bout en bout 

Perception exhaustive des droits de porte compromise  
au préjudice à la fois des trésors publics des pays de 

transit et de lôhinterland
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Ç Acte Additionnel A/SA.2/12/21 du 12 décembre 2021 relatif au 

transit communautaire de la CEDEAO, abrogeant la Convention 

A/P4/5/82 du 29 mai 1982 relative au transit routier inter-États des 

Marchandises (TRIE) ;

Ç Instruction-cadre du 09 juin 2023 relative aux procédures en matière 

de transit informatisé entre les Administrations douanières des Etats 

membres de la CEDEAO censée mettre fin aux procédures 

manuelles ; 

UN NOUVEAU 
CADRE JRIDIQUE 

REGISSANT LE 
TRANSIT REGIONAL

UN CHANGEMENT MAJEUR DANS LA GESTION DU 
TRANSIT REGIONAL 



a. Etablissement  dõune garantie  communautaire  est une  garantie  

douanière  applicable  sur le territoire  douanier  de  la Communauté,  

conformément  à  l'article  206 du  Code  des douanes  de  la CEDEAO et  

qui  est juridiquement  contraignante  entre  les États membres .

b. Chaque  garantie  fournie  par  un garant  communautaire  est valable  

pour  une  seule opération  de  transit  commençant  du  bureau  de  

départ  et  se terminant  au  bureau  de  destination

c. La Commission,  en  collaboration  avec  les administrations  douanières  

des Etats membres,  sélectionne  les garants  communautaires  par  suite 

dõappel dõoffres

d. Un accord  écrit  ou  un instrument  juridique,  par  lequel  le ou  les garants  

communautaires  sélectionnés  sõengagent au  plein  respect  de  toutes  

les exigences  dõun garant  communautaire,  sera établi  entre  les 

garants  communautaires  et  la Commission  de  la CEDEAO.

UNE GARANTIE 
COMMUNAUTAIRE

UN CHANGEMENT MAJEUR EN RAPPORT AVEC LA 
GARANTIE



Conformément  à  l'article  180 du  Code  des douanes  de  la CEDEAO, le 

garant  communautaire  est une  tierce  personne  établie  sur le territoire  

douanier  de  la Communauté  ou  agréée  par  la Communauté . 

Le garant  communautaire  doit  être  une  institution  financière  ou  une  

entité  disposant  d'une  base  financière  suffisante  et  agréée  par  la 

Communauté . 

Une association  garante  ou  un établissement  non  financier  est adossée  à  

une  banque  agréée  (établie  dans)  par  la Communauté .

LE GARANT 
COMMUNAUTAIRE

UN CHANGEMENT MAJEUR EN RAPPORT AVEC LA 
GARANTIE
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Lô®vasion des recettes fiscales de porte

Le 
faux 

transit

Â Manipulation sur la nature, le poids et les valeurs des 
marchandises en transit (minoration)  au départ ; au passage 
des frontières et au bureau des douanes de destination 
finale ;

Â Déconsolidation des conteneurs sur plusieurs camions

Â Impasse totale (pas de prise en charge du tout  avec des 
complicités multiples sur la chaîne de décision), au passage 
des frontières, sur des cargaisons entières (gros camions 
chargés de marchandises à forte valeur ajoutée) entrainant 
des diversions frauduleuses et une mise à la consommation 
sur le territoire  douanier national sans paiement des droits et 
taxes au préjudice du trésor public ;

Â Voies détournées complexes empruntées par les fraudeurs 

Â Fraude aux certificats dôorigine



30

Lô®vasion des recettes fiscales de porte

Le 
faux 

transit

Â Changement de destination (Marchandises déclarées en 
transit avec des valeurs sommaires (manifeste) ï acceptées 
sur une base  déclarative ï et déclarées ensuite comme étant 
destinées au pays de transit et déclarées sur la base de 
valeurs minorées ;

Â Marchandises mises sous régime suspensif dans le pays de 
transit et réexportées ensuite vers les pays de lôhinterland) 
posant un problème de suivi et de rapprochement a posteriori
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Facilitation du transport et sécurisation 
des recettes de porte

Un lien 
occulté ou
mal cerné

Ç Les nombreux et dispendieux programmes et projets de 
facilitation du transport sur les corridors routiers inter-Etats 
dans cette partie du Continent nôont fait recours, jusque-là, que 
de façon parcimonieuse, dispersée et discontinue aux TIC. 

Ç Il  sôensuit que les flux de personnes, de véhicules et de 
marchandises sur ces couloirs sôeffectuent dans un cadre 
opaque qui laisse libre cours à toutes formes de pratiques et 
procédures contre-productives et non rationnelles se traduisant 
par :

Ç des  temps  de parcours  anormalement  longs ;

Ç des  perceptions  illicites  importantes ;

Ç des  déperditions  de recettes  de porte ;

Ç des  distorsions  et  pratiques  de concurrence  déloyale  sur  les  
marchés .
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Facilitation du transport et sécurisation 
des recettes de porte

Un lien 
occulté ou
mal cerné

Les relations fonctionnelles ignorées 

                               entre  

Ç Mesures  de simplification, dôharmonisation et de rationalisation des 
procédures administratives et douanières conditionnant le mouvement de la 
marchandise sur ces couloirs (à commencer par lôinterface portuaire) 

                                 &

Ç Sécurisation  des deniers publics suspendus à lôoccasion des transactions 
qui les sous-tendent

Il faut sôinterroger sur les raisons de la r®ticence de lôadministration 
douani¯re ¨ sôapproprier ou adh®rer aux  mesures de facilitation et 

leur tendance à opposer facilitation et efficacité de la sécurisation des 
recettes publiques pour maintenir le statut quo  (ex. : Interconnexion, 

DDU/T1é)
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Facilitation du transport et sécurisation 
des recettes de porte

Le veritable 
enjeu

Il  sôagit, pour  les  Etats,  de :
Ç proposer des schémas  idoines  à même de produire des systèmes 

transparents, sécurisés, légitimes, efficaces et justes applicables à la 
gestion des dettes douanières liées aux opérations de transit routier inter-
Etats de marchandises par le jeu dôune réconciliation contradictoire 
dôinformations conditionnant le mouvement des véhicules et 
marchandises sur les corridors 

Au-delà  de la  gestion  rationnelle  des  recettes  de porte  faisant  
recours  à la  douane  comme  moyen  de collecte  de deniers  publics , il  
s'agit  de provoquer  une  véritable  révolution  culturelle  s'inscrivant  
dans  un  cadre  plus  vaste,  celui  de la  nouvelle  gouvernance  
financière  de l'État .                               
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Facilitation du transport et sécurisation 
des recettes de porte

2
questions

???

Les Etats  sont - ils  capables  et  ont - ils  la  volonté
Ç de permettre une réconciliation dans le temps comme dans lôespace, des flux 

physiques, informationnels et monétaires induits par les opérations TRIE ?

Ç de proposer des schémas idoines à même de produire des systèmes 
transparents, sécurisés, légitimes, efficaces et justes applicables à la gestion 
des dettes douanières liées aux opérations de transit routier inter-Etats de 
marchandises ?
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Cadre normatif international en lien avec la sécurisation 
des recettes de porte

Quelques
éléménts

ü Procédures encore complexes

üAccord sur la facilitation des ®changes (AFE) de lôOMC;

ü Convention de Kyoto révisée (CKR);

ü Convention TIR;

üConvention internationale sur lôharmonisation des contr¹les des 
marchandises aux frontières, 1982 ;

üMod¯le de donn®es de lôOMD ï Processus opérationnel pour le transit

üManuel sur le transit Pour lô®tablissement de syst¯mes efficaces de transit 
pour les pays en développement sans littoral (PDSL);

ü Décision nº 02/2002/CM/UEMOA relative à la simplification et à 
lôharmonisation des proc®dures administratives et de transit portuaire au 
sein de lôUnion ®conomique et mon®taire ouest-africaine (UEMOA);

üLôAccord (ZLECAf)é
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Cadre normatif international et régional en lien avec la 
sécurisation des recettes de porte : autres dispositins  

pratiques

Quelques
principes 

et 
mesures

ü Utilisation de scanners de conteneurs, d'équipements de détection des drogues et 
de technologies de détection des faux documents

ü Mise en place de procédures de contrôle interne : séparation des tâches, 
mécanismes de vérification et de rapports internes, utilisation de systèmes 
informatiques sécurisés pour gérer les opérations douanières.

ü Formation et sensibilisation du personnel 

ü Utilisation de systèmes informatiques sécurisés 

ü Collaboration internationale 

ü Rapprochement de données miroir douanes : processus qui vise à comparer les 
données déclarées par les importateurs et les exportateurs avec les données 
enregistrées par les douanes pour garantir la régularité des opérations 
commerciales internationales et à lutter  contre les fraudes
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Conditions initiales à toute initiative de 
sécurisation des recettes de porte

1. Recentrer
le rôle de la 

douane 
autour de ses

missions 
essentielles

üRecevoir des déclarations des redevables ;

üVérifier la véracité de ces déclarations et réprimer, le 
cas échéant, les irrégularités constatées ;

üLiquider les droits et taxes exigibles ou, lorsquôil sôagit 
dôun régime suspensif de droits et taxes, de prendre 
toutes dispositions utiles pour garantir la perception 
ultérieure desdits droits.
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Conditions initiales à tout exercice de 
sécurisation des recettes de porte

2.  
« Elever 
le niveau 

du 
débat »

ü Impliquer  plus fortement  les Premiers Ministères et les Ministres 
en charge de lôEconomie et des Finances dans la mise en îuvre 
des initiatives visant la sécurisation des recettes de porte ;

üRappeler  que la problématique relève de la gouvernance 
financière ;

üReconnaitre  que les solutions à proposer   font appel, en réalité, 
à la gestion intelligente de lôinformation;

üRepérer  et  intégrer  des sources dôinformation multiples aux fins 
de la sécurisation des recettes de porte et qui relèvent dôautres 
départements ministériels et entités étatiques et privées.

üMaitriser  lôassiette des perceptions de porte afin dôamorcer - 
sans trop de risque - toute transition fiscale (de la porte vers 
lôint®rieur)
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Conditions initiales à tout exercice de 
sécurisation des recettes de porte

3. Opérer un 
retour 

vigoureux à 
des pratiques 

de 
gouvernance 
vertueuses

üEnclencher  une rupture avec les pratiques de mal-
gouvernance préjudiciables au développement du pays et 
au bien-être des populations. 

üMettre  en  avant  la nécessité de renforcer la 
gouvernance et lutter  contre la corruption et les 

infractions connexes commisses, par  la  mise  en 
îuvre de réformes  hardies .

üPrivilégier  les processus fondés sur le e dépôt et le 
traitement  préalables anticipés des documents et données 
relatifs au transit (avant  l'arrivée  de la  marchandise)

ü Imposer  et  contrôler  lôint®grit®/intangibilit® de 
lôinformation sur le corridor de bout en bout.
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Pré-requis  à la sécurisation des recettes 
de porte

Intégrer toute 
autre mesure de 
facilitation prise
ou à prendre au 
niveau régional

ü Interdiction  simultanée du dépotage à quai des 
conteneurs

ü Interdiction  du chargement de véhicules aux profils 
modifiés aux interfaces portuaires et à la sortie dôunit®s 
émettrices de fret

üMise en réseau des plateformes de pesage pour assurer 
la traçabilité et la cohérence des données



C INERTIES DANS 

LõAPPLICATION DES 

DISPOSITIINERTIES DANS 

LõAPPLICATION DES 

DISPOSITIONS 

ONS 

11
RECOURS AUX TIC :

CLE DE VOUTE DE LA SECURISATION DES RECETTES 

DE PORTE
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Le recours aux TIC pour la sécurisation 
des recettes de porte

Une 
interconnexion 
nécessaire et 

obligatoire

Nécessité  dôune interconnexion  effective  
autorisant  une  réconciliation  fiable  et  
contradictoire  des  données,  basée  sur  certaines  
avancées  :

Pour  un  recours  franc  

üaux systèmes de gestion intelligente de lôinformation 
comme moyen de lutte contre la fraude douanière
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LE SYSTÈME INTERCONNECTE DE GESTION 
DES MARCHANDISES EN TRANSIT (SIGMAT)  

SIGMAT : 
Traitement 
sécurisé de 
lôop®ration 

TRIE

Principaux  objectifs  assignés  au  Système

Ç Automatiser la procédure de dédouanement et mettre 
en place un système de transit régional informatisé ; 

Ç Faciliter le transport des marchandises ; 

Ç Améliorer les échanges intracommunautaires ; 

Ç Générer des statistiques pour la gestion des risques ; 

Ç Améliorer l'efficacité opérationnelle des opérations de 
transit ; 

Ç Promouvoir la coopération douanière et l'assistance 
mutuelle entre les administrations douanières.
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SIGMAT 

SIGMAT : 
Traitement
sécurisé de 
lôoperation

TRIE

Le recours  à SIGMAT  permet  de gérer  les  étapes  
suivantes  du  traitement  de lôop®ration de transit  routier  
inter -Etats :

1. Apurement  du manifeste

2. Apport  de la garantie

3. Génération  de la déclaration de transit (T1) 

 Un numéro  de référence  unique  du mouvement de transit MRN, 

(Mouvement Reference Nimber) ï est porté sur le T1 - qui servira de référence 
dans toutes les procédures et la gestion des processus par le système ; 

 Un itinéraire  de Transit Routier Informatisé est spécifié ; 

 Un délai  dans lequel les marchandises doivent être représentées au 
bureau de destination est prescrit ; des mesures dôidentification et 
dôint®grit® quôil  (scellements, balise, etc.) sont prises.

4. Validation  de la  T1 par le bureau de départ : le bureau de départ 
constate le départ du transit et le notifie aux bureaux de passage et de 
destination.
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SIGMAT 

SIGMAT : 
Traitement
sécurisé de 
lôoperation

TRIE

Le recours  à SIGMAT  permet  de gérer  les  étapes  
suivantes  du  traitement  de lôop®ration de transit  routier  
inter -Etats :

10. Vérification de lôint®grit® du chargement ; 

11. Constat de sortie/dôentr®e des marchandises du territoire  douanier 
national et sa notification aux autres bureaux concernés par le transit ;

12. Constat dôarriv®e et sa notification au bureau de départ; Å contrôle de 
lôint®grit® du chargement et notifie les résultats de contrôle au bureau de 
départ  ;

13. Passage frontière (sortie ï entrée) : Vérification de lôint®grit® du 
chargement - Constat de sortie/dôentr®e des marchandises du territoire  
douanier national et notification aux autres bureaux concernés par le 
transit ;

14. Prise en charge au bureau de destination 

15. Contrôle de lôint®grit® du chargement

16. Constat dôarriv®e et notification au bureau de départ ;
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Le recours aux TIC pour la sécurisation 
des recettes de porte

SIGMAT : 
Traitement
sécurisé de 
lôoperation

TRIE

Le recours  à SIGMAT  permet  de gérer  les  étapes  
suivantes  du  traitement  de lôop®ration de transit  
routier  inter -Etats :

15. Assignation dôun régime juridique à la marchandise au bureau de 
destination ;

16. Retour dôinformation au bureau de départ de lôop®ration de transit ;

17. Mainlevée sur la garantie ;

18. Clôture de lôop®ration.
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Le recours aux TIC pour la sécurisation 
des recettes de porte

Nécessité
dô®largir le 

champ 
dôinterconnexion

des systèmes
dôinformation

Interconnecter  plusieurs  systèmes  dôinformation 
impliqués  dans  les  opérations  TRIE  :

ü Douanes

ü Ports maritimes

ü Guichets Uniques Portuaires et du Commerce Extérieur

ü Ports secs

ü Centres de gestion du fret

ü Régies financières

ü Banques commerciales

ü Plateformes dô®mission et dôauthentification des certificats dôorigine

ü Registres numériques des Opérateurs Economiques Agréés

ü Registres numériques des Commissionnaires en Douanes Agréés

ü Plateformes dô®mission et de vérification des exonérations douanières

ü Plateformes dô®mission et de vérification des garanties douanières

ü Stations de pesage (à mettre en réseau)é



CINRTIES DANS LõAPPLICATION 

DES DISPOSITIINERTIES DANS 

LõAPPLICATION DES 

DISPOSITIONS 

ONS 

12

POUR LA MISE EN PLACE      DõUN 

SYSTEME AUTONOME DE CONTROLE ET 

DE RECONCILIATION DES 

INFORMATIONS TRIE
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Mesures de gouvernance financière liées à la sécurisation des 
recettes de porte

Mise en place de 
Centres nerveux 

autonomes de 
contrôle et de 

réconciliation des 
flux 

dôinformations 
liées aux 

opérations TRIE 
sur les corridors

CCR-TRIE
 

Instituer,  dans  chaque  Etat,  un  système  de contrôle  et  de réconciliation  
centralisé  des  informations  collectées  aux  différentes  interfaces  sur  les  
corridors  et  par  les  administrations  impliquées  dans  la  sécurisation  de 
la  fiscalité  de porte  (Ports  maritimes,  Ports  secs,  Terminaux  terrestres,  
Douanes , Chambres  de commerce,  Garants  communautaires,  Conseils  
des  chargeurs,  Structures  chargées  du  suivi  électronique  des  véhicules  
& marchandises,  Stations  de pesageé)

Il  sôagit de véritables Centres  dôintelligence économique  autonomes  
(Relevant  idéalement  des  Premiers  Ministères  ou  des  Ministères  des  
Finances ) et  impliquant  Budget,  les  Inspections  dôEtaté)  et  
indépendants  de lôAdministration douanière .

En vue  du  déploiement  de ces centres  nerveux,  il  sera  fait  recours  à une  
connectique  intégrale  sur  les  corridors utilisant,  selon  des  critères  de 
disponibilité,  de faisabilité  et  de coût  : le  GPS, le  GSM, le  Satellite,  
lôADSL (Protocole  de transmission  numérique  à haut  débit  qui  utilise  le  
réseau  téléphonique),  la  Fibre  Optique é

Les CCR-TRIE  fonctionneront  en  réseau  dans  lôespace dounaier  
communautaire




